Stage de 2ème cycle en médecine générale
Organisation à Bobigny
Histoire « récente »

· l’arrêté du 4 mars 1997 rend obligatoire le stage chez le praticien en 2e cycle, 
· l’arrêté du 23 novembre 2006, précise les modalités de mise en place du stage, 
· L’arrêté du 18 juin 2009 décrit les conditions matérielles et organisationnelles qui manquaient ; notamment la rémunération.
Malgré le lenteur d’écriture du cadre réglementaire, le DMG a réfléchi très en amont de 2002 à 2007, au contenu et à l’organisation que nous pourrions mettre en place le moment venu.
Le récent décret nous permet une première mise en place qui sera expérimentale.
· Ce qui implique : 
· Un nombre de sites de stages, réduit au nombre de MDS volontaires et formés (même si elle n’est pas en adéquation avec le Nb d’externes concernés )
· Une organisation susceptible d’adaptation
· Un dispositif qui sera évalué
· Ce qui justifie de définir quelques critères : 
· Respect des objectifs, notamment ceux du décret.(art. 4)
· Les possibilités d’encadrement des stages des MDS du DMG (ne pas abandonner les stages d’IMG)
· La satisfaction des externes autant que celle des MDS.
Objectifs du stage (Article 4 de l’ARRÊTE du 18 JUIN2009 pris en application de l'article 8 de l'arrêté du 4 mars 1997 modifié relatif à la deuxième partie du deuxième cycle des études médicales)
· Appréhender les conditions de l'exercice de la médecine générale (M.G.E.) en structure ambulatoire ;
·  appréhender la prise en charge globale du patient  en liaison avec l'ensemble des professionnels dans le cadre d'une structure ambulatoire de premier recours ;
·  appréhender la relation médecin-patient en M.G.E. ambulatoire et 
· la place du médecin généraliste au sein du système de santé ;
·  se familiariser avec la démarche clinique en M.G.E. 
· la sémiologie des stades précoces des maladies et des maladies prévalentes en ambulatoire : entretien avec le patient, analyse des informations recueillies, examen clinique médical, démarche diagnostique, prescription, suivi d'une mise en oeuvre et coordination d'une thérapeutique ;
· se familiariser avec la démarche de prévention et les enjeux de santé publique ;
· appréhender les notions d'éthique, de droit et de responsabilité médicale en M.G.E. ambulatoire ;
·  comprendre les modalités de gestion d'une structure ambulatoire.
Présentation du dispositif proposé
· Choix des MDS
· Choix des externes
· Formation des MDS
· Forme du stage
· Contenu du stage
· Enseignements dirigés en groupe
· Validation 
· Évaluation et suivi
Choix des MAITRE DE STAGE
· Par les responsables du DMG (M Doré,  C Peyrebrune, M. Némorin, et O. Fain) L’avis du CGEMS est requis.
· Sur la base du volontariat => lettre de motivation
· Des MDS agréés par le DMG => signature de la charte.
· Des MDS formés au stage de 2e cycle, avec si possible une expérience de MDS. => CV
Choix des externes
· Stage proposé au choix en même temps que les autres stages de spécialité.
· Stage réservé aux D2 et D3
Formation des maîtres de stage : Ils ont acquis au cours des formations :
· les spécificités des enseignements en 2ème cycle,
· les modalités et finalités pédagogiques du stage ambulatoire de 2ème cycle,
· les méthodes pédagogiques de supervision directe adaptées aux objectifs de ce stage,
· A évaluer l’externe au cours de ce stage.
Forme du stage
· Mi-temps pendant 3 mois…
· Sur un lieu de stage par externe
· Les externes effectuent 5 demi-journées par semaine, dont 4 chez le praticien et 1 en ED à la FAC.
· Les MDS reçoivent les externes à leur cabinet, 4 demi-journées par semaine plutôt le matin, 
· Les MDS animent un des ED de 3 h à la FAC (1 par stage de 3 mois). (Ils sont accompagnés par un responsable du DMG)
Contenu du stage
· Il se réalise aussi bien au cabinet qu’en visite.
· Il est conforme aux objectifs du décret.
· Il est construit par le MDS pour l’externe à partir des caractéristiques de la médecine générale (Annexe I).
· Le MDS aide l’externe dans la préparation de ses présentations pour les ED hebdomadaires
· Le MDS évalue l’externe en vue de sa validation. 
La progression pédagogique : Elle comprend deux phases intriquées tout au long du stage :
· une première phase d’observation active,
· une deuxième phase allant de la participation aux différents temps de la consultation, jusqu’à une mise en autonomie partielle sous supervision indirecte par le MDS
Contenu du stage pour l’EXTERNE : 

· Appréhender les problèmes de santé dans une approche globale centrée sur le patient (Annexe II).
· Participer aux examens cliniques.(cf. liste des compétences cliniques à acquérir qui sera remise à l’externe et à au MDS au début du stage (Annexe III).
· S’initier aux problèmes de prévention, de dépistage et d’éducation sanitaire.
· Participer à la prise en charge des urgences et identifie ses spécificités (Annexe IV) 
Activités de l’externe : 
· Assiste et participe aux consultations du maître de stage . 
· Renseigne le dossier médical informatisé, en faire la synthèse et l’utiliser comme outil de prévention et de planification du suivi.
· Assure une partie de la consultation sous la supervision directe du MDS.
· Prépare une présentation sur un thème d’ED
Enseignements dirigés : 
Objectifs : 

· formation à la relation et à la communication,
· apprentissage du raisonnement clinique avec sensibilisation à la démarche probabiliste (Annexe V),
· apprentissage des gestes de l’examen clinique courant (Annexe III) 
· apprentissage de la recherche documentaire adaptée pour valider la pratique clinique ambulatoire.
Méthode : 

· Ils sont organisés par groupe de 10 externes
· Ils utilisent les techniques de l’animation de groupe (1 MDS/10 externes)
· Ils sont thématisés (annexe VI)
· Ils utilisent les présentations des externes.
Organisation :  
· Ils ont lieu 1 fois par semaine à la FAC, 
· durent 3 h, 
· réunissent tous les externes en stage ambulatoire, 
· sont animés successivement par les maîtres de stages concernés 
· sur 1 des  thèmes évoquant les différents moments de la consultation.
· Les présentations des externes servent de support aux ED.
Validation du stage : 

· Le stage tient compte de l’évaluation fournie par le MDS sur : 
· Le comportement (assiduité, participation…)
· La progression observée sur les objectifs du stage (Rappel de l’article 4 du décret)
· Elle se fera à l’aide d’une grille comme pour les autres stages.
Évaluation et suivi du dispositif : 

· Organisée par le DMG
· Avec les observations : 
· du CGEMS
· Du directeur de l’UFR
· Du représentant des étudiants
· Un rapport est rédigé pour : 
· servir à l’évolution du  dispositif.
· Et à une mise en commun avec les autres DMG.
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